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ANNEXE I

1. Les composés organohalogénés.

2. Le mercure et ses composés.

3. Le cadmium et ses composés.

4. Les plastiques non destructibles et autres matières synthétiques non
destructibles, par exemple les filets et les cordages, susceptibles de flotter ou de
rester en suspension dans la mer de telle façon qu'ils constituent une gêne
matérielle à la pêche, la navigation ou aux autres utilisations légitimes de la mer.

5. Le pétrole brut, le fuel, le carburant diesel lourd et les huiles de graissage,
les fluides hydrauliques ainsi que les mélanges contenant ces produits chargés à
bord pour être immergés.

6. Les déchets fortement radioactifs et autres matières fortement radioactives
définies par l'organisme international compétent en la matière, actuellement
l'Agence internationale de l'énergie atomique, comme impropres à l'immersion
en raison de leurs effets sur la santé humaine, la biologie ou dans d'autres
domaines.

7. Les matières produites pour la guerre biologique et chimique sous
quelque forme que ce soit (solide, liquide, semi-liquide, gazeuse ou vivante).

8. Les paragraphes 1 à 7 de la présente Annexe ne s'appliquent pas aux
substances qui sont rapidement rendues inoffensives dans la mer par des
processus physiques, chimiques ou biologiques, pourvu

i. qu'ils n'altèrent pas le goût des organismes marins comestibles, ou
ii. qu'ils ne présentent pas de danger pour la vie de l'homme ni des animaux

domestiques.

En cas de doute sur l'innocuité d'une substance, la Partie concernée aura
recours à la procédure consultative prévue à l'article XIV.

9. La présente Annexe ne s'applique pas aux déchets et autres matières,
tels les boues d'égout et les déblais de dragage, qui contiennent les substances
définies aux paragraphes 1 à 5 ci-dessus à l'état de contaminants en traces.
L'immersion de ces déchets est soumise aux dispositions des Annexes Il et III
selon le cas.


